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Resum» franga.is : La presente enquete tente d1 evaluer 11 utilisation 
des videocassett.es dans les Bibliothequos Centrales de Pret en 1987. 
Elle aborde le cadre .juridique de leui- etup 1 oi et decrit brievement 
les organisines participant a leur diffusion en bibliotheque. 
L'enquete exaniine egalement la demarche de constitution d'un service 
video au sein de la BCP, de 1'acquisition des videocassettes a leur 
communication finale au public. 

English abstract : This survey tries to evaluate the use of video-
cassettes in French Central Lending Libraries in 1987. A brief 
description i.s given of the legal environment of videocassette 
circulation, as well as of the main organizations supplying French 
libraries with videocassettes. The report also examines the whole 
process of building up a video division in a Central Lending Library, 
from the acquisition of videocassettes to their final communication 
to the public. 
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TNTROnVCTION 

Le travail qui sti i t tente <le fa i re le point sur 1 'ut i 1 i sat i on 
de ln video en I<)H? dans les Hibl iothoques Centrales de Pret en 
France. I1 se veut le reflet de la multiplicite des experiences 
qui ont ete vecues ou menees par les BCP dans ce domaine. Les video-
grammes sont d1uti1isation assez recente dans ce type d1etablissement, 
tout au inoins en France ou leur apparition en bibliotheque date de 
la fin des annees 70. La diffusion de ce type de document pose des 
problemes d'ordre technique, commercial et juridique : aussi 1'etude 
a_t-elle porte tout d'abord sur la definition du secteur video, puis 
sur le cadre juridique et institutionnel qui conditionne 1'exercice 
d'une nouvelle activite audiovisuelle en BCP. 

llne fois ce cadre etabli, 1'enquete a essaye de dresser un 
tableau de l'experience des BCP en matiere de videotheque . L'etude 
a porte autant sur les intentions des bibliotheques concernees que 
sur les realisations en germe ou effectives dans ce domaine. Elle a 
tente de mettre en valeur la demarche de constitution du nouveau 
service de la BCP qu'est la videotheque et les difficultes qui y 
sont liees. De 1'acquisition des vidcocassettes a leur communication 
eventuelle, c'est un premier bilan, experimental, des debuts de la 
video en BCP qui a ete dresse. 

L1enquete proprement dite a ete lancee au mois de fevrier 
1987 et s1est adressee aux 95 BCP de France metropolitaine et 
d'outremer (Les DCP de Corse du nord et du sud ayant fourni une 
reponse commvme, elle sont considerees conune une seule BCP). 
L1i nterrogat ion s'est faite par envoi de questionnaire, par tele-
phone et par visite des BCP en ce qui concerne celles du Rhone et 
de la Loire. Les reponses se sont echelonnees du 2G fevrier au l'i 
mai 1987. Sur un total de 95 DCP contactees, 63 ont repondu, ce qui 
porte le taux de reponse a 66 Ce taux de reponse eleve ne peut que 
souligner l'interet suscite par 1'audiovisuel dans ces bibliotheques. 
Si l'on inclut dans ces resultats les eleiments qui ont ete fournis 
par la Direction du Livre et de la Lecture sur les BCP du Jura, du 
Loiret, de la Moselle et du Pas-de-Calais, on peut brosser un 
tableau general de la video dans les BCP qui touche 67 ®2P sur 95, 
soit 70 de leur ensemble. 



2 

LA VIDEO : DEFINITION3 

Avant de nous pencher sur ce tableau, il est important de 
donner une definition de la video et de ses principaux supports, les 
videogrammes, afin de d istinguer cette forme de document des autres 
types de produits offerts par la bibliotheque. Seront consideres comme 
faisant partie du secteur video les documents associant sur un m@me 
support le son et 1'image. Cette definition permet de les differencier 
de la production ecrite d'une part (livres, periodiques, microformes), 
de la documentation sonore (disques, cassettes... ) et de la documenta-
tion visuelle (diapositives, photographies) d'autrepart. Le secteur 
video sera considere par ailleurs comme une partie seulement du secteur 
audiovisuel de la bibliotheque-mediatheque. Celui-ci dans son acception 
large designe en effet 1'ensemble des documents comportant du son ou 
de 1'image, associ«js ou non sur un mSme support : disques, images, 
photps, d iapositives, 1ivres acco ipagnes de cassettes, diapositives 
munies de textes, mais aussi films, videocassattes... 

Cette definition limitative de la video et dos videogrammes 
n'empSche pas que ces documents se presentent sous une multiplicite 
assez grande de 1'ormes et de formats. [ls necessitent d'ailleurs 
1'utilisation de divers appareils de visualisation. 

Les v ideogrammes peuvent etre realises de differentes ma-
nieres, notamment optique ou magnetique. J1 peut s'agir : 

- de films, qui exigent 1'emploi de visionneuses ou de 
projecteurs et d'ecrans et qui existent dans des formats divers, 
du 8 mm amateur au 35 mm professionne 1 en passant par le 16 mm. 

- de videocassettes, qui sont visualisees grace a un magneto-
scope et a un ecran de visionnement : cet ecran peut 6tre un moniteur 
qui ne permet de visualiser que les imnges qui lui sont transmises par 
le magnetoscope, ou un telev iseur qui captera egalement les images 
transmises par le reseau hertzien (emissions de television). Les 
bandes magnet iques des videocassettes, comme les films, peuvent Stre 
de formats tres differents, la largeur de la bande variant de l/'t 
de pouce (0,63 cm) a 2 pouces (5,08 cm), en passant par le 8 mm, 
le 1/2 pouc.e, le 3A de pouce et le pouce. A cette variete de largeurs 
de bande peuven t. s 'ajouter des d i f f erences de concept i on qui concernent 
la dimension des cassettes (boitiers), le systeme de lecture et d'en-
registrement, la vitesse de defilement de la bande magnetique, la 
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vitesse d'inscription des signaux video, le diametre du tambour des 
tStes de lecture, le systeme d1entrainement de la bande magnetique 
ou le standard de 1'image couleur (SECAM, I'AL, ou NTSC). Toutes ces 
differences se traduisent par 1'existence de divers types de video-
cassettes et. d 'apparei 1 s permettant leur lecture. 

II 'autres sortes de produits font leur appar ition, et sont 
m§me appeles a .jouer un role plus ou moins important a 1'avenir. 
Parmi ces supports perinettant le stfickage et la reproduction du son 
et de 1'image, on pourra citer le v i deod isque dont i1 existe d1ores 
et deja deux svstemes : le systeme laservision produit par Philips, 
Sony, etc. et le systeme VIII) produ i t par Masush ita ... Le videod isque 
occupe une place non neg1igeable dans certains pays comme le Japon et 
Philips en a annonce le lancement grand public en 1'rarice pour 10(58. 
I.es trois formats de v ideod isque prevus pourront Stre lus par des 
appareils permettant egalement la lecture de disques compacts. 

I.e pavsage "video" peut sembler complexe a premiere vue. 
Si 1'on considere la di ffusion des videogrammes dans le public et 
au niveau des bibliotheques, la situation est en realite bien moins 
compliquee a 1'heure actuelle. l-es problemes techniques specifiques 
de conservation et de ma intenance des pel1icules cinematographiques, 
les difficultes de nature commerciale et juridique 1iees a la di Tfusion 
des films ainsi que la lourdeur et le cout de 1'equipement necessa ire 
a 1 eur pro.jection Tont que les f i lms !' min et 1(> mm n' on t pas acquis 
droit de cite dans les bibliothoques publiques en France. l.e video-
disque ou le C.P i nteract i f sont. quant a eux des produits trop nouveaux 
pour a\o ir pu s1 i mplanter a nr*i"<ie echelle en h ibl iothdque. La Mittlio-
theque Publique d'f nformat ion et la Med iatheque de la Villette mettent 
en place en ce moment ce type de support pour constituer de veritables 
banques d ' images. Les invest. issements necessa ires a la constitution 
de tels systnmes de consultat ion les inettent cependant hors de portee 
des bibliotheques de moyenne importance. l-es BCP devront donc attendre 
une plus grande diffusion du videodisque et ndtamment son lancement 
commercial dans le public avant d'env isager son utilisation. 

Par sa facilite de stockage et de manipulation, par 1'ampleur 
de sa diffusion en Krance - le parc de magnetoscopes est actuellement 
de 't millions d 'unites et l'on constate unereprise des ventes depuis 
1'abrogation de la redevance qui etait due pour ce type d'appareils 
,jusqu' en lc'- la videocassette reste donc pour 1' i nstant le support 
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priv il ig Le <le la vi<l<io, auss i bien au niveau <lu public tjuo tles biblio-
theques. La multiplicitu tles formats que nous avons decrite plus hant 
se reduit par a i1leurs s i 1 ' on considere leur diffusion dans ces milieux. 
Ueux grands i.vpes <le formals y sont. presents : le 1/2 pouce VIIS qu i occu-
pait Oo 1 i du marche fran<*ais en ll.V>n) et. le 3/4 de pouce IJ-Matic qui est 
le format retenu par la DLL pour les videocassettes mises en consulta-
tion sur place dans les bibliotheques publiques. 

foute 1'activite vitleo des b ibl iotheques tournera donc autour 
de ces deux formats. Qu'en est-il de la d iffusion de-ces videocassettes 
et des circuits d'approv is ionnement des BCP ? C1est ce qu' il faut aborder 
maintenant. 

LES PRDBl.EMlvS JIRi D [QUES POSES PAI? LA PIPKUSION 

Qui dit diffusion d'oeuvres litteraLres et artistiques dit 
droit d'auteur, c'est-a-dire droit de representation et droit de repro-
duction. La representation est la communication directe au public. La 
reproduction est la fixation materielle de 1'oeuvre par tout procede 
permett.int de la commnn iquer • inddreotement au public. Le videogramme 
est ainsi la fixation d'une execution ou reproduction, qui est commu-
niquee au public par une representation. 

T,es droits precites sont regis par les conventions sur le droit 
d 'auteur de Berne (1M86) et de Geneve (1()52), et en France par les lois 
n° 57-208 du 11 mars 1^57 et n° 85-660 du 3 .iuillet 1<'85. La nouvelle loi 
frangaise sur le droit d'auteur entree en vigueur eri janvier IV86 main-
tient comme legislat ion de base du dro.it d 'auteur la loi du 11 mars 19571 
tout en la remaniant. Elle traite egalement de questions que la loi 
de lf>57 avait peu abordees, notamment en matiere d'audiovisuel. Ainsi, 
pour rendre plus efficace la lutte contre la piraterie audiovisuelle, 
la loi de lQf'5 aggrave les sanctions penales de la contrefaQon. Son 
article 58 prevoit des peines d'emprisonnement des la premiere infrac-
tion au droit d'auteur. I,'article 56 entraine une insertion au Code 
penal (art. '< 26-1) ainsi redigee : " Est puni d'un empr isonneinent de 
trois mois a deux ans et d'une amende de (> OOO a 120 000 F ou de I'une 
de ces deux peines seulenient toute fixat. i.on, reproduction, commun icat.ion 
ou mise A disposition du public, a titre onereux ou gratuit, ou toute 
telediffusion d'une prestation, d'un phonogramme, d'un videogramme ou 
d'un programme realisee sans 1'autorisation, lorsqu'elle est exigee 
de 1 'art i ste-i nt erprete, du producteur tle phonogrammes ou de vitleogrammes 
ou de 1' entrepr i se de cominimicat ion autl i ov Lsuelle. . . " 
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Antant dire, face a ce durc i ssement de la legislation, que la 
diffusion des videogrammes dans les bi 1) 1iotheques doit s'entourer de 
garant ies legales ser ieuses z avec le texte de 10^5 s 1'audiovisuel 
fait son entree a part entiore dans les preoccupations du legislateur 
fran(jais. 1,'artic.le ler-T de cette loi cree ainsi la categorie nouvelle 
des oeuvres audiovisuelles qui inclut les oeuvres cinematographiques. 
L'article 13 de la m6me loi introduit dans La loi de 1-957 un nouveau 
titre consacre au contrat de production audiovisuelle. Par ailleurs, le 
texte de 10P-3 c.onsacre des droi ts voisins du droit d 'auteur au prol it 
des producteurs de videogrammes. C1est 1'objet de 1'article <46 redige 
comme suit : "Le producteur de videogrammes est la personne physique 
ou morale qui a 1'init iat ive et la responsabi1ite de la premiere (ixa-
tion d ' une soqtience d ' i rnages sonor i sees ou non. L' autor i sat i on du pro-
ducteur de videogrammes est requLse avant toute reproduction, mise a la 
disposition du public par la vente, 1' ec.hange ou ' le louage, ou communi-
cation au public de son videograinme. 

I.es droits reconnus au producteur d'un videogramme en vertu de 
1'alinea precedent, les droits d'auteur et les droits des artistes-inter-
pretes dont il disposerait sur 1'oeuvre fixee sur ce videogramme ne 
peuvent faire 1'ob.jet de cessions separees." 

Cet art. icle illustre bien la multi.pli.cite des acteurs mis en 
jeu par la production audiovisuelle : auteurs, artistes-interpretes lies 
en principe par contrat n un producteur, cess ionnaire des droits exclusifs 
d'exploitation de 1'oeuvre audiovisuelle. I orsqu1une bibliotheque souhaite 
diffuser une videocassette, m6me s'il s.'agit d'une cliffusion non-commer-
ciale, elle doi t. sollici ter 1' auto :f i sat i on du producteur et payer les 
droits qui conditionnent le systeme d'acces aux videocassettes, selon que 
la negoc iat i on a cte reglce en vue de la consultat i.on sur place ou eri 
vue du pret individuel. Klle devient alors elle-meme cessionnaire des 
droits pecuniaires de reproduction et/ou de representation dont est 
titu laire 1'auteur, dans des 1imites ( ixees contractuellement. 

Faute de temps, d'un appare i1 juridique developpe et de moyens 
financ iers, les bibliotlieques publiques c L a lortiori l es nCP ne peuvent 
faire face a 1'achat indivlduel de ces droits que tres rarement. 11'ou 
1'interet pour elles de se grouper pour acheter des programmes video 
regionaux ou de s'adresser a des organ ismes qui regleront le probleme 
des droits de diffusion pour elles. Deux organismes jouent actuellement 
un role dans ce sens : la Direction du Livre et de la Lecture (DLL) 
et les AtelLers Diffusion Aud iov isuelle (ADAV). 
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-LA DLL 

La DLL a lance en les v ideotheques de consultation de films 
documentaires, en proposant du materiel et un fonds de films a sept biblio-
theques municipales et une 1'CP. Rn IO87, cette experience s'est etendue 
a 91 bibl iothoques publ iques dont 11 liCi». l.Olle s 'art icule dcs le depart 
autour d' un support unique : la v ideocassett.e 3/'» de pouce U-Matic, 
retenue en raison de la qualite de 11 iinage reprodu ite et de sa durue de 
vie, estimee a ;>-hoo passages en moyenne. Le fonds de videocassettes 
propose par la 1)1.1, est essent iellement un fonds de documentaires aux-
quels viennent s'a jouter quelques f ilrns d'animat ion et de fiction pour 
enfants (environ IO des titres). Le tout constituait fin lr)!'»(i un ensemble 
de .'"''"i''1 titres, 17"> ayant etu mis en service en 1. 

Le c.hoix des t i.tres de la 1)1.1. s'e I' fectue en accord avec des bi-
bliothecaires, princLpalement de la region parisienne, les videocassettes 
etant envovees par leurs ed iteurs a la DLL ou v isionnees chez les 
producteurs. La selection des videocassettes donne lieu a la redaction 
de fiches de visionnement et a un rassemblement de documentat ion autour 
des films visionnes. Cette documentation pourra 8tre diffusee aux biblio-
theques destinataires des videocassettes, dans le cas ou ces cassettes 
seraient f inalement selectionnees. Le choix colle aux necessites de la 
lecture publique : le contenu des documents doit Stre d'une certaine 
qualite sans etre trop specialise. 

La preselection effectuee, la DLL se met en quSte des ayants-
droits af in de ncgoc ier avec eux des contrats de diffusion qui permettent 
de reproduire des originaux sur support video et d1en effectuer la re-
presentation dans les h ibl iotheques publ iques. Les droits sont. gcnera-
lement acqu i s par la DLl . pour tine durce de 1(; ans et impl iquent que les 
reprcsentat i ons soient effectuees dans les Locaux de la bibliotheque 
a titre grat.uit. Leur coflt est variable et tourne autour de '•7r> ' par 
minute de programme mise en sei-vice en 1"P<.. Les acquis itions de droits 
sont egalement le resultat de la col laborat. ion de la DLL avec d'autres 
d irect ions du M nistere de la Culture, avec d'autres ministeres et 
avec le Centre Xat. ional de 1 a C incmatooraphie. Des accorrls peuvent 
par ailleurs etre conclus entre la DL.i. et des producteurs et distribu-
teurs de fiIms etrangers afin d1obtenir des droits de diffusion de 
video en contrepart ie de 3a prise en charge du doublage en franc.ais 
de documents. 
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Une fois qu'elle en a acquls les riroits de di 1'fusion, la 
HLL envoie aux bLbliotheques agreees uue liste des titres disponibles. 
Ces b ibl iothoques peuvent el l ect.uer leurs cominandes rtnns un certain 
delai et benef ic ient d11111 droit de tirage sur les dociiments concernes : 
il s'agit du droit d'obtenir une copie sur videocassette du programme 
qu 'elles ac.hotent a partir d'iin master vidoo. Une < o is par an, les 
bibliotheques adherentes rec?oivent par a Llleurs une liste de rattrapage 
sur laquelle figure la totalite des masters video en bon etat a partir 
desquels peut Stre efiectuc le choix de v ideocassettes des bi I) 1iotheques, 

Ponr participer au reseau l)LI• et ohtenir le droit de tirage, une 
bib.1 iotheque do i t pouvoir iustifier d'uti certain budget consacre /i la 
vidco et d' un equipement m inimum (Li ecrans et 2 magnetoscopes 3/4 de 
pouce au moins). Elle doit donc. avo i r obtenu 1'ouvertme d' une ligne 
budgeta ire de sou autoritc de tutelle (mun ic ipalite ou departement) et 
s' engager egalement a augmenter son fonds de videocassettes de tar^on 
reguliere. En contrepartie, la DI-L pourra participer a la constitution 
de la collect ion de videocassettes sons la forme d'un premier fonds de 
documents video. 

En ce qui concerne les bibliothoques qui ne sont pas en mesure 
d'acquerir leurs propres programmes, elles peuvent obtenir le pret 
de films vLdeo aupres de la DI-L pour rcpondre n leurs besoins en matiere 
d'an imation. 1 ne vcri table vLdeotheque de pret s'est ainsi consti tuce, 
qui sera bientot geree en c.ol ] aborat i on avnc le Centre Mational de 
Coonerat ion de "-'assy. De cett.e col laborat i on devra it egalement naitre 
un catalogue ini])rime des t.i.tres de v ideocassettes mises A la dispositLon 
des videothoques publiques. 

L' ADAV 

Si la PLL se consacre aux fonds de cassettes video dest inees 
a la consultat ion sur place, I 'ADAV (Ateliers I) iffusion Audiovisuelle) 
se specLalLse en revanche en direction du pr&t individuel de video-
cassettes. 1,'activite de cette association, creee en 1'f'iA a 1'issue 
d'une et.ude technique, se developpe n partir de 1' idee que les biblio-
theques publiques ont un role moteur n .jouer dans la H iffusion du 
patrimoine cinenatographique (films art et essai, classiques du cLnema, 
documentaLres). 



Partant. de 11 hypothnse qu 1 i 1 existe une demande potentielle 
de plus en plus importante en matiere d'emprunts a domicile de videocas-
settes, 1'AfiAV se constitue en centrale iVachat de cassettes 1/2 pouce 
format VHS. Le fonds d'oeuvres qurelle propose est essentiellernent un 
fonds de filns de f ict ion («Ul "•') auxquels viennent s 'a.iouter des docu-
mentaii"es de loisir. I.es catnlogues ed i tvs p>ar l'AI)AV debut V)'.'7 
rassemblaient ainsi un total de (>00 titres. 

Le choix de 1'AIJAV procede de la notion de preselection. Wn 
halayage systcmatique de tons Ies catalogues d'editeurs existants est 
effectue par 1'association. Sont retenus les films qui par leur auteur, 
realisateur, leurs interpretes ou par leur qualite d'6criture peuvent 
ct re consi<l6v6s roinme fnisaut pavt ie du p,i t.r imo i ne c i ncmatograph ifjue au 
sens le plus lavge. II peut. s'agii- de I i lins gi-and publ ic (ex: l.n l'Olie 
des grandeurs, la 1'raversee de Paris) auss i bienque de films de recherche 
(ex: 1'Eveille du pont. de l'Alma). La complementarite du fonds audio-
visuel et des fonds consacres au livre et au disque au sein de la biblio-
theque est egalement prise en compte dans le choix des films. 

Pour l'essentiel de ses titres, l'Al)AV joue Le role de centrale 
d'achat, c'est-a-dire d'organisme culturel de regroupement d'achats. En 
tant que telle, elle represente une centaine de bibliotheques publiques 
ainsi que d'autres partenaires culturels (M.IC, associations culturelles... 
Forte de ce poids economique, elle peut tTegocier le prlx de vente des 
v ideocassettes. Le prix moyen de vente est au jourd'iiu i de 450 ?•' la 
cassette. Parallelement a ces videocassettes, 1'association obtient des 
programmes qui ne se trouvaient plus sur le marche en menant une poli-
tique de reedition. Hlle est ainsi, de fait, distributeur exclusif de 
films tels que Casque d'or ou t,es Enfants du paradis, dont elle a acquis 
des tirages speciaux. Les videocassettes obtenues par ces deux biais 
(achat pur et simple, tirages speciaux) sont vendues avec droits attaches 
au support pour sa duree de vie et destinees au pr§t individuel dans le 
cadre exclusif du cercle de famille. L'ADAV ne beneficie pas pour ces 
supports du droit de retivage (de reproduction) en cas de perte ou 
d'usure. 

Le dernier volet de 1'activite de l'ADAV est une activite 
d'edition : 1'association negocie avec les ayants-droits des contrats 
de diffusion qu i autorisent .la reproduction des originaux sur support 
video (masters et. tirages), leur representation n titre gratuit dans 
l'emprise de l'organisme public (bibliotheque) et leur representation 
privee dans le cadre du cerc.le de famille. i'ne dizaine de titres, essen-
tiellement des ('ocunientaires pouvant susc.iter des debats, est accessible 
ainsi au pret et A la consultation. 
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1.1APAY d i Vfuse ses catalogues an resean des bihliotheques pu-
bliques. Elle propose ent.re autres des l istes de titres en quantitc 
limitee qu i , lVctant pas stisceptibles de retirage, sont vendus jusqu'a 
eptt i sement des st.ocks disponiblrs. Toute bibliotheque publique souhaitant 
acquerir des v ideocnssettes VliS en vue du pret individuel dans le cadre 
du cercle de 1'amiLle peut s'adresser a l'assoc iat ion, la condition sine 
qua non etant le respect des regles d'ut.i 1 isat.ion des programmes audio-
visuels (pr@t ind i v iduel-cerc.le tle 1'amille avec extension ou non a la 
consultation) et de 11interdiction de reproduction des videocassettes. 

Reste a savoir s i les IICP utilisent les possib Llites offertes 
par 11ADAV et la )'LL. Sur les G? UCJ' prises en compte dans 1'enquete, 
A 7 n'ont pas de Vonds de videocassett.es, so i t 7°"' des BCP pour lesquelles 
des reponses ont ete ohtenues. Si l'on rapporte ce ctiiflre a 1'ensemble 
des BCF* en Krance, '> des ICP au minimum n'ont donc pas de fonds de 
videocassett.es : Les hilil iotheques ne possedant qu'une ou deux video-
casset.tes qu'e.lles utilisent pour faire des animations ponctuelles ont 
ete incluses dans ce groupe. 

Sur les "7 i)Cl' considerees, 20 pareedent donc un fonds de video-
cassettes, m6me minimal, so i t 30'.'' des UCI' ayant repondti a l'enqu§te. On 
peut donc considerer que 21"'' des BCI' en l''rance, au moins, ont commence 
a constituer un fnnds de videocassettes. 

LA CQXS i'i ITT in>. l)'ii\E \ 11 =IC(vt'IiI-XjltIv EN HC.P : du sotihaif n sa ron 1 j sat ion 

Avant de nous pencher sur les TICP ayant deja constitue tin fonds 
de cassett.es video ou en passe de )e faire , il est interessant de con-
naitre les int.enti.ons des TCP en l.a matiere. Sur les 7 "CP n'ayant 
de\reloppe ancun fonris de videocassett.es, 33 souhaitera ient mettre en 
place une v ideotheque dans le cadre de La ilCP, soit 71'' • Sur ces 33 
bibLiotheques, 17 seulement prevoient tin developpement dti secteur 
video dans les annees n venir et dans leur bibliotheque,soit 36'.'« 
Du souhait a ]a prevision, il y a manifestement un pas difficile a 
franchir, corpte tenti des ohstacles pressentis. Ces obstacles a la 
constitution d'une videotheque paraissent insurmontables a '} i'<CP sur 
'i~ (soit l'1' ), ri ''CP etant. incertaines quant n l'avenir d'un tel service 
dans letir L*> ihl i otheque. Les b iLjL iothoques ne souhaitant pas mettre en 
pLace de videotheque n'v sont pourtant pas fondamentalement opposees. 
Auctiiie ne remet en cause Le principe meme rie la video en bibliotheque. 
Sur les 1'1 Td1 n'envisac]eant pas l'ouverttire d'un te) service, G ont 
neannoins iitilise la video n des fins de formation oti d' animat. i on. 
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LES OI.iSTACLES A! DEVELOPPEMENT D'UN SECTEU< VIDEO 

Les arguments opposes a la constitution d'une videotheque sont 
nelt.ernent mater iels : Les obstac les pr inc ipaux signales par les h 7 HCP 
n'ayant developpe aucun fonds de v ideocassettes sont : 

le manque de personnel potir 55 '- d' entre elles 
les problomes de financement 53''1 

le inanque de temps h'• 
la piiorite a la discotheque 3^% 
1'absence de formation du personnel 3f'> 
des locaux inadaptes 30V' 
la pr;orite au 1ivre 30; • 
] es problemes des dro i ts de diffusion 1 '5'•• 
.1 ' oppos i t i on ou non inter&t du Cdnseii (leneraL 

Le manque de personnel, de temps et d'argent viennent, comme 
on le voit, largement en tete des preoccupations des BCP. Dans la plupart 
des reponses au questionnair^, ces arguments apparaissent en liaison. 
Les difficultes materielles sont evidemment les premiers obstacles que 
doit affrontei" une liCP envi.sageant un developpement, quel qu'il soit. 
Ainsi, la r.CP de la Vendee indique qurelle souffre (3'un manque chronique 
de personnel (poste vacant). II lui faut realiser des prouesses pour 
effectuer 1 e trnvail ordinaire. Tout.e perspectivc de iloveloppement vers 
1'aniination ou le pret d'autres sujiports que le 1 Lvrc lui est donc inter-
dite. Pour le d i recteur de la V.CP du \al d'Oi.se, le probleme de 1 ' ins-
tallation d'un service video est. tout d 'abord un problome de financement. 
C'est aussi un probleme de personneI qu' i1 faut env isager sous deux angles, 
celui de la creation d 'emp 1 ois d 'urie part., mais egalement celui de la 
format Lon ; tout. comme un b i b 1 Lotheca Lre ne s' improv ise pas d iscothecaire, 
on ne devient pas v LdeothecaLre du ,-jour au lendema i n. l'ne personne ne 
suffLt pas par ailleurs a faLre fonctionner un tel servLce : si elle 
disparait, c'est tout le secteur video de la ICP quL s'effondre, laute 
de pouvoir la relayer. 

Ces obstacles surmontes, d'autres priorite que la video se 
font jour : la mission centrale de la bi.bl Lotheque, a savoir la diffu-
sion du livre, est ressentie moins comme une priorite que comme une 
evidence. I.a priorite ries priorites invoquces par les UCP ayant repondu 
a 1'enquSte est donc la mise en place ou le developpement de la disco-
theque : i1 peut s'agir de la mise sur pied d'un nouveau service : 
c'est le cas daus les HCP de Ilaute-Marne et de Charente, entre autres. 
1' 'autres liCJ1 souhaitent developper une discotheque existante : la IICP 
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de 1'Allier, rie creation recente (l'?Ha), commence cette annee, apres 
une exper ience rlans une pet i te commune, tes riepots de disques avec 
iine collection qu'elJe estime tres insuffisante (moins de 3^00 phono-
gramr.ies). Certaines !5CP veulent diversifier enfirt les supports au sein 
de la d iscotheque : a la i:CP dti Val ri'Oise, qui posserie l^- OOO disques, 
011 const.ate ainsi 1 a forte omergence du riisque comjwcL. Celtii-ci ost. tin 
concurrent serieux rie la virieo lors rie la rcpart11 ion ries creri i ts parmi 
]es ri i fferents services rie la HCP. Pans ries I5CP avant ric.ia constitue un 
fonds rie v irieocassett.es contme Ia 1K'P dtt 1'lione, la priorite sera rionnee 
au disque cotniiact, sui te a la demande ries b ibl iotheques relais qui pr&tent 
de.ja du disqtie vynil. l.es priorites rie la cl iscotheque en matiere ri1 acqu i -
sition se repercttteront (1'autant plns lacilement en balsse d1 achat rie 
v Ldeocasset. tes que la personne resportsab 1 e de la ri i scotheque est egale-
ment le/la v irieothoca ire rie la MCP. l.a lorjiquc veut enfin que I e service 
le plus recent et 1 e pltis f varj i le rie la b i b 1 iotheque soit le premier 
sacrifie tles qtte sttrg i t la necessi.te rie rievelopper tan secteur JJIUS ancien. 
La d i scotheque n1 est pas d 'ai lleurs .1 a seule priorite mise en avant par 
les iiCP. Pour une bibl iotheque de creation recente comnte celle de la 
llaute-Savoie, la question de la virieo sera sans doute reconsideree a 
partir de >088-80. A 11 heure actuelLe, i 1 lui fatit s 'attaquer au rieve-
Joppement rie la collect ion de 1 ivi-es, rie la ri iscotheque, a la formation 
des responsables des bibl iotheques, a 1'an i mat i on. I.a HCP de L 'f) ise 
doit procerier de son cote a la remise en etat du fonds de livres (ancienne 
assoc iat i 011 devenue l'CP), a 1 1 in format i sat. i on ries collections, a ries 
prets d 'exjios i t i mis, etc. 

Kace a la double necessite ri' obt en i r des creriits et. ries postes 
pour monter un service virieo, i 1 faut enfin rjue la BCP puisse justifier 
ses intent ions rie rieve 1 oppement. aupres riu Conseil Genvral. Le riepartement, 
1 orsqu' i 1 m«*ine ime action cn 1 t.urel 1 e, est en riroit rie se poser la question 
quel public sera concerne pav tute nouvelle forrtie rle pi St ou de support. 
Des lors, le sous-equipement en magnetoscopes de certaines regions 
rura les releve par la V.CP rie 1 a V ienne rlevierit uti obstacle majeur a 
la const itut i 011 rl'une v i rieotheque rie pret. Vne autre rl Lff iculte rni se en 
avant par cert.a i nes !'.CP deconle ries riroits de diffusLon restreints des 
videocassettes. La P-CP de V Ain eonstate cependant 1' evolut ion favorable 
au pret de v i rleocassettes et se declare prete a reetudier la question 
de la virieotheque. S i difficulte i iy a, remarque cette mdme IiCP, elle 
tient. p.lus aux conditions de fonctionnement de la bibl iotheque et de 
ses relais, riont le personnel est benevole ;\ 00, 11 faut que ce 
personnel se sente capable de gerer un nouveau support et qu1i1 y soit 
forme.La motivation du personnel des riepots ou relais semble egalement 
essentielle an conservateur rle J.a V,CP riu 'ihone, I orsqu' on aborrie le 
probleme des v irieotheques. 
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C'est enfin le support "videocassette" qui est mis en cause 
par la DCP de la Sadne-et-Loire. Ce tvpe de videogramme lui parait com-
porter des contraintes de communicat ion et litl semble trop 1ragile, non 
normalise. L'interrogation v is-a-vis du support se double d'une attente 
des evolutions possibles en matiere de video. I.es UCP de 1'Oise et du 
Val d 'O i se observent l'einerr)ence du v i deod i sque, du Cd liom et de la video-
cassette !> mm parmi ces evolutions. 

Lorsque t.outes ces artgo isses sont levees, i 1 reste a convaincre 
le ('onse i 1 Cicneral, cond i t Lon sLne qua non de 1' obtent ion des credits 
necessaires a la creat ion d 'emplo Ls et a 1 'achat de materiel. lin tout 
etat de cause, 1' oppos i t i on de c.et organe doit 6tre minimisee : tine 
liCP sur lO la met en avant en ce qu i concerne le non-developpement du 
secteur video dans la bibliotheque. 

L 1 evaluat Lon des obstacles conrlu it certaines liCP a attaquer 
de front le prob 1 eme de 1 a const. itut i on de la v ideotheque. Le point de 
depart, c.1 est. la volonte d 'ouvrir la b ibl iotheque sur d 'atitres medias 
que le livre. Ainsi, le directeur de la BCP de Dordogne estime qu'i1 y a 
un consensns actuellement sur la necessite potir les bibliotheques d1 evo 
luer vers la d imens ion de med iatheque. De son cote, ie conservateur de 
la ICP dti Morbihan considere que "la conna issance du cinema fait partie 
de la cu 1 tnre avi ineme titre que le 1 ivre ou ] ' enreg i strement sonore 
i1 lui parait important que le public rural puisse eri profiter autant que 
les c i tad i ns, et ce d'autant que le parc de magnetoscopes est desti ne 
a s'accroi tre. 

ST!L'\TEG I ES DE DIvVELOPPEMEXT 

La volont.e de dvmarrer ne sul'1'it pas. Kncore 1'aut- i 1 conna i tre 
les partena i res poss Lbles de ) a 1X31' en matiore de diflUsion de v ideocas-
settes. C'est peut-£tre la le resultat le plus surprenant de 1'enquete : 
sur h 7 V>CP n 'ayaitt pas const Ltue de fonds de v ideocasset tes, 21 seulement 
conna issent les possibil ites oflertes par la DIJ., soit 14 d' erttre 
elles, so i t 31'1' , disent conna itre 1' A1»AV et son activite. Cela dit, les 
b:bl iotlieques comptant. developper un servic.e video contactent ces orgaa 

nismes. C'est le cas de la 15CP des Deux-Sevres, par exemple, qui envi-
sage la mise sur pied d'tin service de pret dans les deux annees a venir. 
Cel.le de 1 1 Eure prevo i t en outre une collaborat ion avec .le CDDP. 

Ces conlacts pris, 1 e demarrage s 'ellectue souvent de inaniere 
classique : le ('onsei I Genera 1 debloque des credits pour 1'achat de 
1 ' equi pement et du fonds initiai (bO ooo |'_ pour la ICP de 1'Eure), ou 
potir la creat. ion de postes (2• postes esperes en jtJin 3''<°»7 ainsi qu 'une 
rallonge lnnigetaire de 20C> 000 i' par la HCP de Loire-Atlantique) 
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T'1 ant.res ;CP se tournent p.lus nrudeniment vers l'assoc iat Lon des 
atnis de la biblinthoque pour lancer cette nouvelle experience (cas du 
Rhone). Le recours financier n ce^te association permet de lancer- un 
premier fonds rie videocassettes sans avoir a obtenir de'houveaux" credits. 
Si 1'expcrience '-nnssit, un dossicr c i rc.onstanc i c SIIP le rieve loppement 
de la virico nerinet.t.ra de justifier une telJe denianrie. 

T.E RECoriiS A ', A 

Parmi les sti-ategies permettant le developpement de la videotheque, 
le recoiii-s a la ooopcration est rie loin le moyen le plus invoque par les 
HCP ayant. ropondu ,* 1'enquete. '.1 in i t. iat ix'e ri'une co 1 laboration peut 
parfois venir de 1'exterieur. Ainsi., en .juirt la delcguce Aqui.ta.ine 
de 1' T\',\ souligne ilaiis son pro iei. de v i riootheque regioTiaie que les T1CP 
nourraient etre des rela is pour la dil lusiori du fonds ile cette vidco-
theque sur leur teri-itoire. 

Pe leur cot.c, les i'.CP evoqucnt les associations departementa 1 es 
pour la promotion rie 11auriiovisue1, et Jes agences dc eooperation des 
hibliotheques. Ainsi, la TiCP de Mayenne qtii vient de prendre contact avec 
11 assoc iat i on departeuientale pour la promotion de 11 aud i ov i sue 1, n ' env i-
sage la creation d'un secteur vidco a la IiCi' que s'il existe des possibi-
lites d'actions communes avec des associations locales, departementales 
oun-ii ionalns. !'I I o k i gnn I o p,'tr aillcms la v.ni i:-i t. i t.u L i oi i d'une cominission 
auriio-virico au se i n de 1 ' Assoc iat i on de Cooperation iles II i bl iotlioques 
1'ays de I.oire, dont le but est <11 exam i ucr le« poss i.b i 1 i tcs ri'action rians 
le rionaine de la virieo, tout ri'abord par un rec.eiiseincn L rics inlormations 
au niveau regional. 

En ATsace, les I'.CP du lias et du Haut-lihin sout. iennent la creation 
d'une Associat. ion dc Coopei-aL i on qu i se consacrera au racliat do droits 
de riiffusion rie f i lins d ' Lnteret rogional, locai, en col laborat i on avec 
d'autres b i.b.l iothoques ou organismes d Lvers. Klles evoquent egalement 
la possLbilite d'uri pr6t i nterbibl i othequc de videocassettes. C'est le 
cas auss: en Bretagne, ou les BCP du !'inistore, de la Loire-Atlantique 
et. du Morbrhan pro.jettent 1'achat de droits rie diffusion de videos 
locales et. la constitution d'un catalogue collectif de v i rieocassettes. 

ProspectLon, achat de riroits, tnise en commun rie fonds, constL-
tution de c.atalogues, autant de riomaLnes pour lesquels les liCP comptent 
sur la cooperatLon. 
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I.A VrPEOTHRC-M F, CEXTRALF, DE PRKT DANS TDI 'S SES ETATS 
PUKT OP CONSPI.TATION SI K* PJ.ACK 

()vi1 en est-il de I ' ac L i v i 16 i n>' i v i <itie 1 le cles MCP en matiere 
d'audiov Lsuel ? 

L'act iv ite dominante mettant en ieu des videogrammes est 
1 1 an i,mat i on, pratiquee par "50 BCP sur fi7, soit 4 5 "l' des BCP couvertes. 
En ce qui concerne 1a communicationdu document audiovisuel, les liCP, 
fideles a leur vocation, penchent plutot. pour le pret que pour la consul-
tation des videocassettes sur place. Sur les U7 BCP ne possedant pas de 
fonds de videocassettes, 17 prevoient un pret de cassettes dans 1es annees 
a venir, soit 3V ; 7 ont 1' intent ion <le pratiquer la consultat i on sur 
place <ians les annexes ou relais de la l'CP, soit 1 Sur 1 'ensemble des 
BCP couvertes par ] ' enquete, la repartition selon le support, VI!S ou 1 J -
Matic, s1effectue comme suit : 

17 PCP sur 67 possedent des cassettes video VIIS destinees a plus 
on moins long tern e au pret ind ividuel. Cet. echant i 1 lon de 25"'> des P>CP 
sondees represente Ifi'1" du total des !)CP franqaises. 11 FCP, soit 12" 
ries IX"P en Krance possedent des v ideocassettes P-Matic, destinees a la 
consultat ion sur place. Parmi ces b i b I iotheques, possedent a 1 a fois 
des cassett.es VliS et P-Matic et s' or i enteiit <Ionc a la lois vers 1 a con^ 
sultation sur place et le pret LndLvLduel. Les raisons invoquees en fa-
veur du pret sont multiples : 1'une d'elles est le manque de Locaux 
adaptes a la consu 1 tat.ion sur place rin IICP. Le v is ionnement des cassettes 
3/'i de pouce <]ans les locaux souvent exigus des relais de la HCP inter-
fere avec les autres activit.es de ces relais ; a .11 inverse, la presence 
de publics qui ne sont pas necessairement interesses par la video dans 
ces locaux empeche un v i s i onnemen t de qualite des oeuvres aud i ov i suelles. 
Par ailleurs, le 3/^ <ie poi.ce ux 1 <i' nn investissement plus important 
au niveau du materiel (magnetoscope couteux) et un suivi de ce materiel 
que les BCP sont amenees a communiquer. l.e probleme de transport se double 
souvent d'un probleme de personnel : celui-ci, benevole a 'If)'1" dan s les 
relais, doit 6tre initie A la manipulation du materiel. 

Cela dit, la consultation sur place est pratiquee alors que 
le prSt i nd iv i iluel n'en est encore qu' a un stade experimental : Afin de 
rendre compte de c.es activites, i 1 peut etre interessant de se pencher 
sur le circuit de la videocassette, de son acquis it ion n sa mise a la 
disposition du public. 



15 

T,E P.IVGET V TPEO IjT SOM 1'TTLTSATT.ON 

La consultati.on du foncJs de v idcocassettes suppose la niise en 
place d'uii huclget video qu i pourra «galement §tre alTecte a 1'achat de 
mater i el (magnetosc.opes, t.elev i seurs.. . ). Kn ce qui concerne 1 es BCP 
ayant repondu a 1'enquSte, les situations sont tres disparates et ne 
permettent pas de dresseF le portra i t-robot du budget de v ideotheque. 
Les budgets dont les chiflres nous ont eto commimiques sont difficiles 
a comparer et c.orrespondent a des pol i t-iques de constitution de (onds 
variees, lancees de i')7'n 'CBCP du Bas-Khin) a 1"87 (previsions budgetaires 
des Cotes di4 Nord). Les sommes cnnsacrces a la v ideothoque s1cchelonnent 
ainsi de 10 ' (• en 1 • 'K(. (Meur the-et-Mosel le) a 2()(; (;()') ]>' (prev i s ions 
de la BCP dos Cotes du Nord), In moyoitne de ces sommes sur to BCi ' s1 eta-
bl issant autour <lo 7'> :ion S ! 1 1 on rnpporte 1 e budcjot "v idcothoque" au 
budget total dont dispose la !'CI', on ohservo la meme variete. !.o tahleau 
suivant rend conipt.e de cette divers: to pour •'< IX-11 avarit commun iquo des 
donnees su f I' i santes : 

]%CP, creat i on du fotids BiPGET V 11)F,o B. (U,(M>/\l. ' . Achat/an de cassettes 
Cotes du Nord, '7 * 200 000 !•' 1 7^' 000- !•' 11 " '« a 500 VilS 
Finistore, 1086 too o<u) F 1 '170 ooc- )•' 7 '' '<5 VflS 
Morbihan, r>% r'<o ooo F 1 70C fx>o v 3 VHS 
Haut Rhin, 1'1' ( 2? 000 F 1 '>•'< 2' F 2 35 U«Matic 

* prevision 1'1 •'7 

l,e btulget de la v ideothoque reprcsente de 2 a 11'. du budget 
global de la rCP, la moyenne s1 etabl issant autour de - Cette diver-
site budgetaire est le reflet de politiqttes d'acquisition tout a fait 
dif ferentes : la BCP peut vouloir const i tucr un stock de depart de video-
cassettes (cas des Cotes 1I11 Nord) ou se limiter a une cro i ssante plus 
lente de son ionds. Sur 13 ">CI', la moyenne de cassettes video aclietees 
par an oscille autour de 130 ttnites, les valeurs extrSmes observees 
etant de 1" cassettes (achat l'>.% des boux-Sovres) et de 'IOO a 300 
cassettes v id60 (achat prevu en 1V''7 par la BCP des Cotes du Nord). 

ECjVTPEMENT Ef PERSOXNEL 

Ces realitcs budgotaires cori-espondent ogalement a des 
situations fort differentes en ce qui concerne 11equipement en materiel 
de v is ionnement de la !'CP et son personne'. : 011 en a un aperc^u dans le 
tableau 1 evi annexe. 



L'ensemble des BCP consultees se revele satisfait de la qualite 
de son materiel de visionnement, celui-ci etant dans l'ensemble trop 
neuf pour avoir eu a subir 1'usure du temps. Au materiel leger peut 
s'a,iouter l'equipement lourd necessaire au transport des cassettes video 
et des appareils pretes. t.a BC]1 de la T.oire vi.ent de consacrer une sub-
vention exceptionnelle a l'ach&t d'un videobus qui lui permettra de mener 
a la fois une politique de pr§t et d'animation. 

Quant au personnel, on observe gue-la plupart des services 
"video" des BCP fonctionnent avec une seule personne, quel que soit 
1'effectif global ou la teneur du fonds de videocassettes de la »CPT 
Sauf pour un cas, celui de la BCP de 1'Indre qui signale que la personne 
emplovee a reni une formation de v ideot.hecai.re, toutes les personnes 
employees dans ce nouveau secteur ont eu n 1'origLne une formation de 
bibliothecaire (dans ') cas sur 12) ou de discothecaire (2 cas sur 12) 
voire de "ronservat.eur" (cas <lu Moi-h i bnn). Cet el.at <le 1'ait a ilos avantages 
le vLdcothecaire en titre saura mener son action en honne entente avec 
les aut.res services de la itCF1, dont i 1 comprend les priorites. I 1 a 
tm inconven i en t ma.jeur : celui de La 1'ormation qu i devra s' ef fec tuer 
sur le tas (5 personnes sur 12) ou sous la forme de stages (7 personnes 
stir 1.2). Lorsqu'on considere l'ensemble des connaissances specifiques 
mises en .jeu par la vidco - comialssance du support et de son uti l isation, 
du materiel de visionnement, des normes de catalogage d'images animees, 
des techniques d'anLmation propres a la video, des problemes juridiques 
relatifs a 1'exploitation de la video - on peut souhaiter comme la 
videothecaire de la BCP de la Loire la mise en place d'une formation 
specLfique a la fonction de videothecaire. 

POLTTIQUE D'ACQHISITION 

Les chiffres et les donnees precedentes ont permis d'esquisser 
un aperru des moyens et des acteurs de la politique d'acquisition des 
videocassettes. Les acquisitions s'effectvent princLpalement aupres des 
organismes qui ont pour vocation de servir les bibliotheques.: DLL et 
ADAVr. CertaLnes I'CP recoupent neanmoins a d'autres fournisseurs : c'est 
le cas de la BCP de Dordogne qui achete des documentaires en format V1IS 
a 1'IN'A ou au CNDP. Les acquisitions de videocassettes aupres de produc-
teurs regionaux (pratiquees par les BCP du Finistere et du Morbihan), de 
1'administration (Indre- et - Loire), du Centre Regional de Documentation 
Pedagogique (Meurthe-et-Moselle) ou de producteurs commerciaux (Deux-Sevres) 
representent quant a elles un part tres faible du volume d'acquisition 
de videocassettes. 
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En dehors de la DLL et de 1'ADAV, c'est ila Joie par les Livres 
qui est 1'organisme le plus sollicite par les BCP pour ses programmes. 
Quant aux orientatlons de la politique d 'acquisition, la majorite des 
DCP insiste sur la necessite d'acquerir des programmes grand public. Dans 
les oeuvres de fictLon, les c lassiques du grand ecran recueillent la 
plupart des suffrages des rtCP. Les programmes pour enfants constituent 
aussi une priorite dans les clioix d1oeuvres de fiction. Les orientations 
sont plus marauees par les responsables de videotheque en ce qui concerne 
le film documentaire : certains souhaitent mettre en valeur des sujets 
d' interSt local ou regional (l.ot, RCP de la region Bretagne), la IJCP 
du Morbihan signale son interSt pour les documentaires concernant le 
spectacle, ia vie des animaux (ex: fiims de liossii), le sport (voile). 
r.e sport, la medec ino, la Litterature sont les domaines que voudrait 
privilegier la IXP du Laut-Rhin dans sa politique d'acquisition. 

CATALOGAGE ET 1M)EXATT0N 

Une foL;_? acquises, les videocassettes sont soumises a une serie 
d'operations qui conditionneni leur communication au public. Leur etat 
doit Stre verifie, les cassettes defectueuses seront retournees a leur 
fournisseur pour remplacetnent. I.es cassettes en bon etat sont estampillees 
au nom de la 1!CP et munies de ficlies de sante sur lesquelles sera note 
tres precisement le nombre de visionnements. Suivent les operations de 
catalogage et d' indexation. Depuis 19''10, le catalogage peut §tre effectue 
suivant la norme Z -V'-oC>5 qui permet de rediger entre autres les notices 
bibliographiques des videogrammes. Dans le cadre de la DCP, cette opera-
tion est reduite au minimum . Dans les cas observes, les fiches du cata-
logue mentionneront simplement 1'indice Dewey, le titre du programme, son 
realisateur, la date de realLsation, la longueur de 1'enregistrement et 
le fait qu'i1 a!t ete tourne en couleur ou non. 

En revanche, les videothecaires interroges tentent d'elfectuer 
uri travail plus ir.iportant en ce qui concerne 1'analyse du document. Le 
travail de la BCP de la Loi.re dans ce sens est particulierement inte-
ressant : pour chaque document, la responsable de la v Ldeotheque essaie 
de rassembler resumes, critiques, analyses et de constituer de veritables 
dossiers qui pourront 6tre consultes par le public interesse par tel 
ou tel programme. Ce travail peut Stre elTectue a partir de fiches de 
visionnement fournies par la DLL, ou de revttes consacroes au cinema, de 
bibliographies specialisees, de dictionnaires du cinema ... 

T.a mise en valeur des doc.uments passe egalement par la consti-
tution de catalogues imprimes qu i seront presents dans les annexes de ln 
DCP, dans ises reJais, etc. 



18 

II peut s'agir de catalogues de videocassettes proprement dits 
qui rassemblent 1'ensemble des documents proposes dans un classement par 
sujets (ex. de la HCP de la I.olre). Les videocassettes peuvent aussi 6tre 
integrees dans des catalogues multimed.ias, qui proposent l'ensemble des 
documents -imprimes, revues, disques, etc. - de la IICP dans un classement 
svstematique unique. I.a HC.P du Lot vassemble ainsi toutes les nouveautes 
qu'elle a acqu ises en 1dans un mSme catalogue. 

Cet ef 1'ort de mise en valeur du document peut Stre double d'un 
effort de promot i on du serv Lce video de la IICP. Sur les 20 BCP ayant 
constitue un fonds de v ideocassettes, r> seulement revendiquent en telle 
action de promotion publ i c i t.a i re. Les reun i ons d ' information, les trac.ts 
et les envois de c-ircula ires sont les pr incipaux moyens envisages par ces 
liC.P, , otitre les bulletins et ca ta Logues de la b i bl iotheque. Ainsi, la 
BCP de la Loire, ilans son bul lelin <le 1 La i son Med ia Logue presenle des 
selections commentees de documents (livres, videocassettes, disques) ; 
des articles y sont egalement consacres a 1'equipement video, a son fonc-
tionnement, a des conseils d'utilisation des videocassettes, etc. 
De son cote, la BCP de L'Indre-et-Loire fait une promotion tous azimuts 
de sa videotlieque : publicite dans les journaux, a la radio, campagne 
d'affichage, tracts, envois de circulaires et bulletins-catalogues tra-
ditionnels. 

VERS LE PRET 

Curieusement., la promotion du service video a 1 'exterieur de 
la DCP ne correspond pas necessairement a un veritaL>le fonctionnement 
de ce service. Ainsi, les lettres circulaires, bulletins et catalogues 
par lesquels la 1CP de Meurthe-et-Moselle signale 1'existence d'un 
secteur video correspondent sans doute a une campagne de lancement du 
pret de v ideocassettes. 

Les premieres experiences de prSt devraient avoir lieu en mai-
jiiin 10^7. Elles sont annoncees par les IICP d' INdre-et-Loire et de 
Meurthe-et-Moselle. D'autres BCP, telles que celle du Ithone , du Morbihan 
ou de la Loire n'env.i.sage; nt de prSter leurs cassettes video qu'a partir 
de fin 11^7 voire (LCP de Lo i re-At lant ique). C'est 1' insuff isance 
quant itat ive du fonds de VIIS, tournant souvent autour de cent videocassettes 
qui fait le plus souvent hesiter ces bibliotheques. 

Neanmo Lns, une exper i ence sera sans doute tentee par la IJCP 
du llhone dans trois bLbliotheques relais deja ouvertes au prSt de disques. 
Dans un premier temps, un 1 onds de 20 a 30 cassettes pourrait y Stre 
depose en vue du pr§t. 
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Dans d'autres BCP se mettent en place des strategies de pr6t 
direct utilisant un vehicule audiovisuel : la ISCI3 du Morbihan pense 
vtiliser un tel moyen pour desservir en disques et en videocassettes 
les chefs-lieux de cantnn. Ba BCP de la Loire a conqu quant a elle un 
veritable "videobus", qui servira au transport d'expositions, de video-
cassettes et de materiel video (magnetoscopes, ecrans) et qui sera donc 
utilise a des f ins de pr&t et d 'aniniation. 

Quant aux modalites de pr8t, de nombreuses formules sont pro-
posees. La BCP du Morbihan prevoit un pret gratuit alors que celle du 
Rhone envisage la part Lc.ipation du public a raison de 10 K par cassette. 
T,a ICP de Meurthe-et-Moselle assortira cette participation au versement 
d'une caution de F. Ceci peut Stre 1'occasion de sensibiliser le 
public au fonctionnement de la videotheque et de 1'associer aux frais 
techniques de gestion d'un tel service. La participation jouera par 
ailleurs un role d'indicateur du bon fonctionnement du service video 
qui pourra £tre mis en avant lors de la negoc Lation avec les autorites 
de tutelle de la BCP de credits de renouvellement ou d'acquisition de 
videocassettes. 

CONSBLTATTON SUR PLACE 

Si le pr§t, au moment ou 11 enqtiete a ete menee, n' etait effectif 
nulle part, la consultat ion sur place est en revanche pratiquee dans 11 
tCP, et cec i depu is 197'' a la BCP du Bas-Rhin qui dispose d'une collection 
de '12'j Cassettes L-Matlc, soit 6'if) t i tres, qu'elle propose en consultation 
ind ividuelle ou collect ive dans deux annexes de la BCP et dans 1es 
bibliotheques municLpales relaLs. Le nornbre de consultations sur place 
y est evalue a ljO-lSO t i tres consultes par mois. Ce niveau d'activite 
qui correspond a une implantation de.iA relat i vement ancienne n'est certes 
pas atteint par les aut.res BCP dont 3 e fonds de videocassettes 3/'« 1 

oscille entre "O et 1?0 unites. I'ne consultation sur place indivi-
duelle et collect ive y a neanmoius lieu, l'accueil des groupes etant 
pratique dans '> RCP, en annexe ou a la centrale. IJn travail particulier 
est effectue en direction du public sco.laire dans la plupart de ces BCP 
et dans leur majorite, les bibliotheques constatent•une predominance des 
jeunes et des enfants dans le public de la videotheque. 

Afin de toucher le public des bibliotheques-relais, 6 BCP 
pretent en outre leur matcriel (magnetoscopes et televiseurs). Cette 
pratique releve '«eanmoins de 1'exception en Indre-et-Loire, la BCP du 
Lot ne prStant quant a elle son equipement "qu'avec le bibliothecaire 
qui en est ciiarge". 
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Le prSt rie materiel peut cependant avoir pris une extension assez 
importante pour que la BCP souhaite la formaliser par des conventions 
de pr&t ecrites entre elle et la mairie dont la bibliotheque est 
desservie (cas de la Loire). L'importance de la consultation sur place 
justifie parfois une information particuliere des depositaires sur 
1'utilisation de la video. 

A cette activite de consultation sur place s'ajoute dans la 
plupart des cas une activite d'animation autour de la video. 

L' ANTMATTON' 

Les anmations faisant ai>pe 1 a 1'utilisation de videocassettes 
depassent largement le cadre de la consultation sur place ou du pret, 
puisqu*eTles sont pratiquees par vO des (>7 BCP couvertes par 1' enquete, 
soit des HCP interrogees. La diffusion d1 images documentaires repre-
sente un moyen d'information attrayant et peut servir de support n une 
reflexion collective. La majorite de ces animations tourne autour du 
livre et de la lecture, et s'interesse particulierement a la lecture 
enfantine. La videocassette "Le Gout de lire" editee par les Amis de 
la .Toie par les T.ivres est ains i massivement utilisee par les I'CP qui 
1'ont achetee. 12 LCP la mentionnent et disent 1'utiliser a 1'occasion 
de fStes, salons,semaines ou quinzaines du Tivre auxqueTs eTles parti-
cipent. La meme cassette video peut egalement §tre uti Lisee pour sensibi-
liser les elus aux problemes de la lecture (ex. de la PCI3 de Ta Urome) 
ou pour conduire des aniniations sur la lecture enfantine. 

Les videocassettes "Bouquins, bouqu i.nes" d' apres la serie tele-
visee sont egalement utilisees pour ce type d'aniination par les P.CP de 
].a Pordogne et de Ta N ievre. 

l)e 1 ' an i mat i on consac.ree nu li vj e n la l ormn t i on <ies dcpos i -
taires, i .1 n ' y a qu'un pas, franch i par <* 1 '.CI' qu i se scrvent des v ideo-
cassettes de la .'oie par Tes .livres lors des seances de format ion. 
Les videocassettes de 1'AIU' sont aussi projetees a ces fins par la P»CP 
des Deux-Sevres. 

A cote de ces activites d'animation tournees vers le livre, la 
HCP peut aussi mettre en valeur son fonds nmsical. La P>CP du Val d'0ise 
signale ainsi 1'existence de cassettes video VIIS editees par 1'association 
de diffusion et d'animation musicale de son departement et accompagnant 
des documents sonores (valises a theme consacrees a Vameau, au jazz...) 

Des animations qui s'adressent plus particuTiorement au public 
enfantin sont proposees jiar les fCP du iias-Rhin, du Lot et de la Loire. 
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Cette derniore a produit xin document a 11intention des depositaires : 
on v indique les conditions de pr6t des vi.deocassettes et du materiel 
de visionnement, ainsi que les fa<jons dont peut etre conduite 11animation. 
La videocassett.e pourra §tre le depart de seances d1 improvisation 
d1 h istoii-es par les enJants. l-'an imatem- saura egalement profiter du 
visionnement du documentaire ou du film de fiction pour dirifjer les 
enCants vers les 1 ivres qu i aura ienf un rnpport avec le proQrainmc pro-
jete. 1, 'an ima L i on peuL ainsi nvoir imo incidence iimiiod iatc su r I om 
inscriptions a la b i bi i otheque-rela Ls oii elle se deroule. 

I.es a;1 i mat i ons en direction des adultes sont d 1 un caractere 
different et sont organ Lsces par les 1X".I' non seuleinent datis les aunexes 
ou dans les bibl iotheques-relais ma i.s egalcnent dans (1'autrea 1 i eux : 
ecoles, mairies, centres culturels. 1'out porte a croire que lorque 
1 'animation s1 elo igne du theme trad Lt ionnel de la Lecture, el.le subLt 
egalement. nn deplacement hors des locaux habituellement dessei vispar 
la I5CP. La diffusion de cassettes sur un theme donne 1 'occasion a des 
debats, a 1'intervention de personnes competentes dans le domaine aborde, 
etc. Ce type d'animation permet aux BCP de diffuser de veritables produits 
multimedias associant livres, affiches et videocassettes. 9 BCP ont 
ainsi organise de veritables expositions integrant 1'utilisation de 
videocassettes, souvent lonees eu empruntees pour la circonstance : 
cela va de 11exposition sur le chat pour Laquelle la RCI' de la Vienne 
a obtenu une cassette video de la marque Vhiskas a 11exposition sur la 
prehistoire proposee par la I.CP de la Dordogne, qui associe <>0 ouvrages 
pour adultes et jeunes et 5 videocassettes achetees au CMDP. Les themes 
couverts sont ecclect iques : bande dessinee, droits de 11homme, liretagne 
et cinema, racisme, Front Populaire, 1'arbre en Vaucluse sont autant de 
themes d'expositions proposees par des I3CP ayant utilise des videocassettes. 
La videotheque peut ainsi finir par jouer un rdle important au niveau 
de 1'animation : celle de la I.oire intervient deux fois par mois en 
moyenne dans des operat ions d 'ani.mation. 

covcLvsmr; 

Au ternie de cette enquSte sur la vidoo dans les UCP, on ne peut 
que remarquer la diversite des experiences menees en Ja matiere, aussi 
bien au niveau quantitatif que qualitatiO. Certaines de ces experiences, 
comme 1'animation, ont un succes relat ivement i.mportant, D 'autres n1 en 
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sont. qu'a leurs balbutiements. C'est le cas <Ju prSt indivicluel cie 
cassettes video, qui devrait avoir une extension de plus en plus 
grande a l'avenir s.i l'on en croit les intentions des BCP revelees 
par cette enquete. Le developpement rapide cle l'activ.ite de 1'APAV 
devrait aller dans ce sens. 

En vue de ce developpement, les BCP devront cependant resoudre 
les probl<=mes qui se posent. a l'heure actuelle : il faudra faire 
preuve d'imagination et de dynamisme afin de justifier les moyens 
que les Departements leur confient en ces premieres annees de de-
centralisation. T1 faudra aussi tenter de resoudre les difficultes 
particulieres de formation propres n J'uti1isation de nouveaux 
supports documentaires. A cet effet, les experiences individuel]es 
des uns peuvent. profi.ter aux autres. La cooperation au niveau regional 
semble avoir un avenir certain dans le domaine de la video, non seule-
ment en ce qui concerne la mise en commun de moyens de prospection et 
d'acqu is it ion de v ideogrammes, mai.s egalement en tant que lieu d ' echange 
d'informations de toutes natures touchant a 1'exploitation de ces 
documents. En ce domaine, comme dans d'aut.res secteurs <le 1'activite 
des bibl iotheques, le succ.es ne passe-t-il pas par une bonne diffusion, 
voire par une promotion de 1'information ? 
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A N N E X E S 



Nombre de I Nombre de Personnel de Personnel 
BCP magnetoscopes I televiseurs la global 

VIIS / U-MATIC 1 videotheque 
C8tes du Nord 1 0 1 2 (prev.) NJ£. 
Dordogne 2 0 ! 2 1 '13 
Finistere 1 0 1 N.C. N.C. 
Indre 0 0 0 1 7 
Indre-et-Loire 2 1 2 1 30 
Jura 4 1 5 N.C. N.C. 
Loire 4 2 4 1 25 
Loire-Atlantique 1 0 1 N.C. N.C. 
Loiret V 1 1 N.C. N.C. 
Lot 1 3 1 15 
Meurthe-et-Moselle 2 0 1 1 17 
Morbihan 1 1 1 1 16 
Moselle 2 2 N.C. N.C. 
Pas-de-Calais 1 0 1 N.C. N.C. 
Pyrenees Atlantiques 1 0 1 N.C. N.C. 
Bas-Rhin 0 4 4 2 (mi-tps) 33 
Haut-Rhin 1 1 1 2 30 
Rhdne 1 0 1 1 N.C. 
Deux-Sevres 1 • 0 1 L 1 I N.C. 

Total 27 16 34 

V : appareil vole 
N.C. : chiffre non communique 

Tableau 1 : Equipement video et peraonnel des BCP 



BCP 

Ain 
Allier 
Alpes de Hte P. 
Hautes Alpes 
Alpes M.times 
Bouches du Rhone 
Cantal 
Gharente 
Cher 
Corse 
Cotes du Nord 
Dordogne 
Doubs 
Drdme 
Eure 
Eure-et-Loir 
Finistere 
Gard 
Haute-Garonne 
Gers 
Indre 
Indre-et-Loire 
Jura 
Landes 
Loir-et-Cher 
Loire 
Haute-Loire 
Loire-Atlant. 
Loiret 
Lot 
Maine-et-Loire 
Manche 
Marne 
Haute-Marne 

Fonds de vid6o- Pratique de 
cassettes/format 1'animation 

95 VHS 

oui 

oui 

OUL 
oui 

10 VHS oui 
16 VHS oui 

22 U-Matic oui 

oui 

145 VHS 
90 VHS/ 115 U-Matic oui 
? (VHS et U-Matic) 

300 VHS/ 230 U-Matic oui 
oui 

90 VHS ou i 
50 VHS/ 200 U-Matic oui 
150 U-Matic oui 

Liste des 67 BCP couvertes par 1'enquSte, avec indications 
eventuelles concernant leur fonds de videocassettes et leur pratique 
de 1'animation 



Fonds de video-
cassettes/format 

Pratique de 
1'animation 

Mayenne 
Meurthe-et-Mos. 
Meuse 
Morbihan 
Moselle 
Nievre 
Oise 
Orne 
Pas-de-Calais 
Pyrenees Atl. 
Htes Pyrenees 
Bas-Rhin 
Haut-Rhin 
Rhone 
Saone-et-Loire 
Haute-Saone 
Haute-Savoie 
Seine-et-Marne 
Yvelines 
Deux-Sevres 
Tarn-et-Garonne 
Var 
Vaucluse 
Vendee 
Vienne 
Haute-Vienne 
Vosges 
Yonne 
Belfort 
Essonne 
Val d'Oise 
Guadeloupe 
Reunion 

oui 
215 VHS 

60 VHS/ 22 U-Matic oui 
70 (VHS et U-Matic) oui 

oui 
oui 
oui 

16 (VHS et U-Matic) 
7 VHS oui 

924 U-Matic oui 
3 VHS/ 50 U-Matic 
104 VHS 

30 VHS 

oui 

oui 

oui 

oui 

tiUI 
oui 

(2 VHS) 
oui 

Liste des 67 BCP couvertes par 1'enqugte (suite) 



Bibliotheque Gentrale de PrSt de 

tinqu8te sur la vidro dans les B.C. 

- A -

VOTRE BIBLIOTHEjUK N1A PAS CPNSTITUE DE FPNT-S DE VIDEOCASSETTES 

Souhaiteriez-vous mettre en place une videoth^que dans 

le cadre de la B.C.P. ? 

Avez-vous eu connaissance des possibilitc-s qu'offrent 

dans co domaine la Direction du Livre et de la Lecture ? 

1'ADAV (Ateliers de Diffusion Audiovisuelle) 

Un developpement du secteur video est-il prdvu dans votre 

bibliothequt: dans les annees a venir ? 

Sous quelle forme : prSt de cacsettes Q 
consultation sur place de videos Q 

(dans les relais existants) 

Dans quels domaines : films de ficti.on Q 
films documentaires Q 

films riour enf'nts • 

autres (preciser) : 

Si vous §tes interesses, quels sont les obstacles h la 
constitution d'une videotheque : 

ProblNies de financenent • 
Problemes de droits de diffusion o 

Manque de personnel D 
Absence de formation du personnel Q 

Manque de temps Q 

Locaux inadaptes • 
Opposition ou non interSt du Conseil General • 

Prioritc; donnt-e h la collection de 1 ivres • 

Prioritc donnee a la discotheque p 

Autres obstacles (precirer) : 



Biblioth&que Gentrale de Pr@t de 

EnquSte sur la video en B.C.P. 
- B -

VOUS AVEZ EU RECOURS A LA VIDEO LORS D1ANIMATIONS 

Pour quelle(s) animation(s) ? 

Provenance des videocassettes 

Direction du Livre et de la Lecture Q 

Videos comprises dans la location 

globale d'une exposition O 

I.N.A. o 
Administration (Ddpartement, mairie...) • 

Producteurs commerciaux O 

Centre de documentation O 

Autre bibliotheque Q 

Autre (preciser) : 

Ces vidiocassettes, les avez-vous achetees ? a 

louees ? Q 

empruntees ? o 

Le materiel de visionnement (magnetoscope et moniteur) 

etait-il achete ? • 

loui ? D 

emprunte ? Q 

Ou se sont deroulees les animations ? 

Pouvez-vous evaluer 1'interSt suscite par la video lors 

de ces animations? 
Tres interesses Assez interesses Pas interess 

Adultes 

Adolescents 

Enfants 



Bibliotheque Centrale de Pret de 

EnquSte sur la video en B.C.P. 
- 1 -

VOTRE BIBLIOTHEQUE POSSEBE DES VIPEOCASSfiTTSS 

Depuis quand ? 

Nombre de videocassettes dans la B.C. 

S'agit-il de cassettes VHS 
U-Matic 
Autre : 

Possedez-vous egalement des films 8mm ou 16 mm ? 

EQUIPEMENT 
Nombre Standard le cas echeant 

Magnetoscopes 

Moniteurs TV 

Casques 

Camescopes 

Autrefsi) (preciser) : 

Pouvez-vous evaluer votre equipement ? (ex : problemes frequents, 

entretien couteux / problemes oocasionnels, etc.. .) 

Magnetoscopes : 

Moniteurs TV : 

UTILISATION DE LA VIDEO 
Les videocassettes ne sont pas utilisres pour 1'instant, 

pour les raisons suivantes : 

Fonds de cassettes insuffisant o 

Vous n'observez aucune demande Q 
Problemes de financement o 

Problemes df equipement o 

Problemes de droits de diffusion q 

Manque de personnel u 

Absence de formation du personnel Q 

Manque de temps • 

Locaux inadaptes a 

Opposition ou non interAt du Conseil General Q 

Priorite donnee a la collection de livres • 

Priorite donnee a la discotheque d 

Autres obstacles (preciser) : 

P. : 

nombre (facultatif) 



UTILISATION DE LA VIDEO (suite) - 2 -

La consultation des vidfc'ocassettes est ouverte au public 

sur place dans les locaux de la B.C.P. O 
dans les relais (depots) Q 

dans des locaux particuliers • 

Cette consultation est individuelle • 
collective D (preciser quelles 

collectivites consultent vos videos) : 

Fr@tez-vous votre equipement (magnetoscopes et moniteurs) ? 

Pratiquez-vous le pr§t individuel de videocassettes ? 

Si oui, ce pr§t est-il gratuit ? 
effectue sur caution ? 

montant de la caution : 

le pr£t est-il pavant ? cottt : 

le pr6t des videocassettes s'effectue 

a la B.C.P. D 

dans les annexes o 
dans les relais q 

dans "le bibliobus Q 

autres locaux Q 

Si vous ne pratiquez pas le pr§t, 11 envisagez-vous ? Quaiqd 

Pouvez-vous evaluer 1'inter@t du public pour la video ? 

(Tres interesse, assez interesse, peu ou pas interesses) 

Adultes : 

Adolescents : 
Associations : 

Entreprises : 

Pouvez-vous evaluer le nombre de consultations sur place 

par mois ? 
Pouvez- vous evaluer le nombre de pr§ts par an ? 

Pouvez-vous evaluer la vie d'une videocassette (en nombre 

de pr@ts ou de consultations) ? 



NATURE DU FONES - 3 -

Vous posst'dez des films de fiction Q 
films pour enfants Q 

films documentaires • 

films d'inter§t rc:gional/local o 

(indiquer le nombre approximatif si possible) 

Politique d'acquisition : sur quels genres de films se porte 

votre choix ? 

Quels sont les films ou genres de films les plus demandes ? 

VOS FOURNISSEURS DE VIDEOS Nombre de videocassettes 

ADAV (Ateliers Diffusion Audiovisuelle) a 

Direction du Livre et de la Lecture • 

Froducteurs co-niperci aux Q 

INA D 
Administrat i on (Depar teiren b, mairie . .) o 
Repiquage d ' cmi ss ions trlevi si'es Q 

Repiquage d'omissions videos • 

Autres (preciser) : 

FORKATION DU PERSONNEL 

Combien de personnes sont-elles occupees par la video ? 

(sur un personnel global de personnes) 

Elles ont regu une formation sur le tas Q 
regu une formation specialisee Q 
s livi des stages q 

Autre fonction assuree par ce nersonnel : discothecaire Q 

bibliothecaire Q Autre (speoifier) : 

BUDGET 

De quel budget disnosez-vous nour la videoth^que ? 

Budget global de la bibl ioth'>que : 

Combien avez-vous achete de vif'eocassettes er 1986 : 

Quel est le coflt moyen d'une videocassette pour la B.C.T. ? 



BUDG2T (suite) - 4 -

Evaluez si possible votre denense eri 

Achat et locution d'equinement video : 

Achat et location de videocassettes : 

Production de vos propres programmes : 

Rachat de droit de diffusion vide'o : 

Salaire du personnel (si personnel specialise) : 

PUBLICITE 
Quelle publicitr faites-vous de votre service vidvo ? 

Publicite dans les journaux • a la radio a 

Envoi de circulaires o Tracts O 
Campagne d'affichage Q Bouche a oreille o 
Rcunions d' inf orm-::t.i on D 
Bulletins/cataloguer; de Tn bib"i iotiV-que O 
Autres (preciser) : 

PERSPECTIV1']S, SOUHAITS, AVENIR DE LA VIDEO 

Avez-vous des projets particuliers cnncernant la vidco ? 

(prSt, pro.jetp d'anirp-iti.on, videodisque, productinn propre, 

develonpements regionaux...) 



* 9 5 4 5 3 8 5 *  


